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ALLEMAGNE- — Francfort , 18 mai.
On e’erit de Dresde , le 8 mai :
On commencera aujour d’hui les travaux de la partie du 

çliemi" de fer qui s’e'lend depuis Dresde jusqu'à Meissen. 
j,a construction du passage souterrain pies d’Obe’ran aura 
lieu au moyen de 6 puits perpendiculaires qui Seront 
çreqses à la profondeur exige’è par des ouvriers mineurs ; 
on'y travaille déjà avec beaucoup d'activité , mais l'a
bondance des eaux pre'seiite continuellement de grands 
obstacles.

— Suivant le Journal de Smyrne , l’armée de Méhemed- 
Ali a essuyé en Arabie une défaite complète ; le ge'ne'ral 
en chef doit être revenu au Caire seulement accompagné 
dp 4 personnes ; tout le restant doit avoir été‘fait prison 
nier ou tué. Par suite de cet événement , la moitié des 
troupes cantonnées en Syrie ont reçu ordre de se rencjre 
tout de suite en Égypte, où le pacha prépire contre l’Ara- 
tie une expédition formidable qu'l b ra him-Pacha doit com
mander en personne.

— On écrit de Bucharest, le 26 avril ;
D’après les dernières lettres de Moldavie, les progrès 

de la peste dans la Bulgarie deviennent de jour eu jour 
pjus alarmans Ce terri bl .-fléau s’est déjà montré à Maltsehi, 
à trois lieues de Galatz. Si d’ici à ,huit jours les nouvelles 
ne sont pas plus favorables , l’Autriche ne manquera pas 
de prendre des mesures sanitaires contre la Moldavie e| la 
Yalachie.

ANGLETERRE. — Londres , le 20 mai.
La chambre de» communes s'est occupée , dans la 

séance du ig, d’une motion de M. Ewart, tendant à suppri
mer la peine de mort pour tout cas autre que l'homicide. Qn 
sait combien la peine de mort est multipliée en Angleterre, 
^honorable député demandait une législation sur la matière, 
analogue à celle des principaux états de I Europe, s Le plus 
puissant argument contre la peine de mort , à mes yeux, a 
ditl'orateur , c’est qu’elle est irréparable et quelle ne laisse 
au condamné aucun moyen de prouver squ innocence. On 
a pu se convaincre , par ce qui s’est passé dans les der
nières exécutions, que loin de puiser dans ce spectacle 
hideux de salutaires pensées, le peuple eu sortait plus vi 
çieux. »

Plusieurs orateurs ont appuyé cette motion , entrg autres , 
MM. Hume, O'Connell, et Bowring. Lord Russell s’est 
borné à quelques observations sans la combattre. Elle a 
été rejetée à une majorité, d'une voix. 72 pour. 73 contre,

— Le chancelier de 1 échiquier a annoncé que le droit de 
poste d’un penny (deux sous) établi sur les feuilles publi
ques serait supprimé dans un court délai. {Globe!}

FRANCE.— PARIS , LE 21 MAI.

On fait à Neuilly des préparatifs pour recevoir le roi Léo

fold, sa femme et son fils , qui s’y installeront dès leur arrivée 
oujours fixée au 23.
— M. de Latour-Maubourg, ambassadeur de France en 

Espagne, est arrivé à Paris.
— M. de Faael. ambassadeur de Hollande , est de retour 

à Paris.
— On assure qu’un ancien ministre des finances, le ba

FEUILLETON-

SOUVENIRS DU TEMPS DE L’EMPIRE-
LA CONTREBANDE.

L’une des pensées les plusjélevées deNapole'on ce fut sans contredit la 
Realisation complète de ce qu’on a appelé le système continental ; aussi ja 
contrebande le trouva t elle toujours d’un'inflexible sévérité C’était 
3 ce point qu’un jour M Peilhon , directeur des douanes de la circons- 
Gr*Pfl°n de Marseille, dans la crainte de s'attirer une dhgràce , lui 
écrivit pour avoir son avis , avant de passer outre, au sujet d’une eap- 
tur,e que, disait-il, « Il n’avait pas cru devoir se dispenser. île faire 
execute r par ses pi éposés » Il s’agissait d’un ballot de trois douzaines

Par courrier, M Peilhon reçut l’ordre de saisir les cachemires et (le tes
jeter au feu.

yingt-qnatre heures api esta réception de cette lettre , les trois dou- 
-.aines de cachemires de Joséphine r taient impitoyablement brûlés sur ta 
* >™e place de Marseille aux yeux de tous. ■'

«apol&m avait vivement souhaité que les femmes adoptassent , à sa 
. oes cachemires français ; mais en cette circonstance, l’ancienne 

lusse s’était trouvée dâceord avec ta nouvelle, quant aux cache 
' Ve® des Indes seulement ; il lui fut impossible de rien gagner sur l’es* 
jl1 élégantes qui co uposaient, a"x Tuileries, le cercle des jeudis. 
avA. fâché assez souvent lorsque quelques dames du palais s’étaient

â e.rtes, à ses regards vêtues de tissus éirangers; fronçant le 
j»-®, témoigné tout haut son mécontement. D’un autre coté , i 
Ve tourn,a»,— à_j. î.i....... ...... ...

sourcil, il 
1 ne cessait’

ron Louis , y«* être nommé président de la cour des comptes 
en remplacement de M. Üarthe.

— On assure, dit un journal , que le conseil des ministres 
s’est réuni pour délibérer sur les mesures à prendre à 1 égard 
des contumaces et des évadés; I y a tout lieu de croire que 
c’est par une ordonnance , et non par une loi qu’il sera statué 
sur leur sort, l’amnistie serait prononcée à l’occasion des 
fêtes du mariage,

— Plusieurs détenus, anciens ouvriers de Lyon qui ont 
été mis en liberté par suite de l'ordonnance d’amnistie ont 
déclaré d'eux-inêmes qu’ils allaient reprendre leurs travaux 
ordinaires, qu’ils ne voulaient plus s'occuper de politique 
ni entrer dansles Sociétés seci êtes qui égarent et perdent les 
ouvriers.

— Plusieurs des condamnés dans l'affaire des poudres et 
dans celle de la Sociélé des Familles avaient interjeté appel : 
ils avaient été assignés pour l’audience d’hier 2o mai. Le pro 
cureur-génêra] s’est désisté des poursuites; les appelans étant 
compris dans l’amnistie.

— Le conseil municipal de Toulouse dans la séance du 16 
mai a voté une adresse de remerciement au roi, au sujet de 
l’amnistie.

— La chambre des députés a renvoyé aujourd’hui à M. le 
rpinistre des finances une pétition qui demande des mesures 
de répression contre les jeux de bourse, dits marchés à 
terme. Personne n’a combattu le renvoi, et M. le ministre 
lui même est monte' à la tribune pour l’appuyer. Ma's ; à son 
avis, la répression des opérations fictives présente de gran
des difficultés; comment violer le .secret des opérations, 
comment distinguer ce qui est illicite de ce qui est licite, 
dans les négociations à terme; enfin, par quelle mesure 
efficace atteindrait-on le but, sans gêner la liberté des tran
sactions? Nous comprenons les scrupules du ministre, et 
nous concevons qu’il -veuille examiner sérieusement la ques
tion avant de proposer des mesures de répression aux cham
bres, Il est donc'urgent qu’on révise enfin la législation , et 
qu’on adopte de nouvelles dispositions qui règlent les opéra
tions de bourse, consacrent ce qui est licite , moral , proscri
vent le jeu et répriment la fraude; et nous prenons acte 
de la promesse de M. le ministre des financés.

{Journal du Commerce.)
—-■ La commission créée par l’ordonnance royale du 

21 mai l836 , pour la liquidation des créances frau 
Raises fondées sur l’àrticfe 3 de la convention con
clue le 4 juillet l83l entre la 'France et les États-Unis , 
a terminé ses travaux. Les décisions quelle' a prises 
vont éîré , sous le plus’ bref délai , notifiées aux parties 
intéressées.

— On lit dans le Courrier Français ;
« Nous venons de recevoir d Alger, 8 mai, des nouvelles 

d’où résulte la certitude qu’Abd et Kader s’est bien replié de 
quelques lieues sur l’ouest, mais que la plupart des tribus 
du centre et les chefs de Miliana, Médéach, Churehell, 
Koléah, etc., restent encore en armes. Les ouvertures qui pa
raissent avoir été faites à plusieurs d entre eux n’ont pas été 
reçues comme on s y attendait, et le système demi pacifique 
ntf semble point devoir réussir de ce côté.

» U y a eu des dévastations commises , des hostilités contre 
les Français ou les neutres, et le général Dainréinont est 
obligé d attendre des ordres de Paris pour jes venger autre
ment que par des manœuvres qui n’intimideijt pas l’ennemi , 
lors même qu’elles gênent sur certains points ses mo'uvemens.

‘'ioî'ta oU ^aP°luon en se frottant les .mains , voilà qui prouve là supé- 
Bai'I nos manufactures sur celles des autreà. (U ne désignait ja- 

s ies Anglais autrement que par cette locution.) Mais Joséphine le

Quant à la province iVQrnn , d’ôù l’on avait reçu 1er 7 à Alg r 
des nouvelles directes par mer , il n’y avait encore aucui è 
opération ; le général Bugeaud s’occupe de compléter l’arme
ment , l'organisation , et à pourvoir aux besoins de ses trou
pes et des garnisons II s’est flatté , en voyant arriver ([uniques 
transfuges du parti d’Abd-el Kader que celui-ci allait vouloir 
tiaiter; mais il n’en e-t rien encore, et le général Bugeaud 
ne sait pas trop par où et comment il commencera la guerre, 
car il ne se montre d’autres ennemis que quelques K‘built s 
vers la Tafna. «

— ïjous avons dit hier, d’après plusieurs journaux , que 
le maréchal Clanzel était gravement indisposé, et que ses 
amis craignaient une inflammation cérébrale. C’est une 
erreur; la santé du maréchal n inspire aucune inquiétude ; 
atteint successivement depuis quelque temps d’une angine ; 
puis d'une bronchite et enfin d’une légère attaque de goutte, 
le malade, traité par M. le docteur Audouard, est aujour-' 
d’hui sur pied, Ges diverses indispositions, qui h’ônl pas 
duré plus de dix jours, n’ont jamais été àssrz graves 
pour inspirer des craintes sérieuses à ses amis. (Déb)

— Malgré de nouvelles explications fournies par le prési
dent du conseil, la commission pour les crédits supplémen
taires d’Afrique persiste à proposer des réductions qui entraî
neraient l’a bandon de l’expédition de Constantine.

— Le Moniteur ne publie aujourd'hui aucune dépêche 
télégraphique de Bayonne en sorte qu’on ignore si l’infant 
don Sébastien eu est venu aux mains avec "Irribiren , le bruit 
est répandu ce matin que le gouvernement a reçu des nouvel
les défavorables qu’il ira pas voulu publier.

— M. le général Rainerez estàrrïvéV Paris , chargé par le 
gouvernement espagnol de demander au cabinet des Tuile- 
ries d’envoyer à l'armée du Nord un convoi considérable de 
munitions de guerre. Celte demande paraît devoir être facile
ment accordée, car déjà les autorités de la front ère ont reçu 
1 ordre de prêter on appui plus direct qu’auparavaut aux au
torités de Marie Christine.

— Nods croyons pouvoir annoncer que le gouvernement a 
accordé l’autorisation de recruter en France 4l>oo hommes des
tinés à la légion étrangère. Ce recrutement se fera pour le 
compte du gouvernement espagnol.

— Le roi a reçu vendredi M. le commandant DumonÇ 
d Urville. Dans cette audience de plus d’une demi-heure, il 
a répélé ses vœux po’ur’ que l’expédition de VAstrolabe et 
de la Zêlie puisse réaliser ledésir dont il avait souvent entre
tenu les précédens ministres de la marine ; que ce soit à là 
France et à son règne qu'appartienne la gloire d'approcher 
te plus [irès du pôle antarctique. Une prime est promise aux 
marins , si l’expédition parvient au 75s degré , et elle sera 
augmentée par chaque degré au -delà. « Dans le cas où l’on 
atteindrait au'pôle , a dit le roi, oh alors ! alors tout ce qu’on 
demandera pour ces marins. »

Nous extrayons de la séance de la chambre des députés du 
20 le rapport suivant sur une pétition assez plaisante :

M. Liadières , rapporteur, a la parole. Messieurs, dit il, 
la dame Poulret de Mauchamps... (Rire général. Tous les re
gards se tournent vers une dame qui occupe une des tribu
nes basses et qu’on nous assure être la pétitionnaire. Cette 
dame est sérieuse et impassible; elfe paraît mécontente' des 
rires qui viennent de s’élever.)

Messieurs, reprend M. le rapporteur, la dame Poutret de 
Mauchamps (ou rit encore), propriétaire geraute (on rit) de

trompait : ta plupart de ses robes blanches étaient de mousseline des 
Indes du plus beau choix , ou île magnifique perkale anglaise ; et l’une 
et l’autre de ces étoffes ne pouvaient pénétrer en France que par la 
contrebande que de hardis spéculateurs avaient organisée sur toutes 
les côtes.

Napoléon cessa enfin d’être dupe des petites ruses de Joséphine. On 
l’avait déjà prévenu secrètement que divers objets de parure , qu’elle 
avait reçus tout récemment. avaient été passés en fraude sur les fron
tières de la Hollande , quoique depuis la saisie di s cachemires , dont 
nous avons parlé plus haut, il eût fait expédier des instructions plus 
sévères que jamais à M. Collin , directeur des droits d’entrée et de 
sortie à Anvers. pour que main-basse fût faite, avant leur introduc
tion en France , sur toutes les marchandises qui paraîtraient suspectés. 
Or , un matin , il reçoit de M. Collin l'avis officiel qu’une caisse de mar
chandises anglaises, parmi lesquelles’ se trouvaient ilouz voiles de 
tulle de coton , avait été , se on ses ordres , saisie et brûlée immé
diatement. Ce directeur joignait à l’appui de sa déclaration , toutes 
les pièces, justificatives , entre autres, une lettre dfe commande , non 
signée il est vrai, mais dont la teneur, quoique d’un stylé ambigu, 
prouvait jusqu’à l’évidence que cetie caisse était destinée à l’impé
ratrice , et qu’elle-même avait ordonné fâchât de ces objets. A la 
lecture dé cette pièce accusatrice, Napoléon fut très irrité contre 
sa femme Peu à peu cependant, s’étant calmé en songeant au tour 
que M. Collin venait de jouer à celle-ci, il dissimula , et remit à un 
autre jour de s’eu expliquer avec elle, comptant bien que, tôt ou 
tard, ne recevant aucune nouvelle de colifichets si impatiéininent at
tendus, elle provoquerait.J’elle-inême cette explication. L’occasion ne 
se fit pas long-teins attendre.

Uïi matin qu’ils déjeunaient ensemble , il remarqua chez Joséphine 
une sorte d’inquiétude qui ne lui était pas habituelle lorsqu'il était pré
sent. Napoléon, devinant la cause de cette impatience , en prit texte 
pour entamer la terrible explication : »Qu’as-tu donc aujourd'hui, n,a 
chère amie ? lui demanda-t-il d'un ton de rejrroche , tu me semblés 
toute maussade. » Joséphine répondit d’un ton d’indifférence qu’elfec- 
tiyement elle était un peu contrariée depuis quelques jours , à cause

du retard que l’on mettait à lui expédier une caisse contenant diverses 
commandes, faites par elle à des marchands de Lyon, a N’est ce que 
cela ? tranqnillise-toi ; ta caisse arrivera à destination. — Mais elie 
devrait l’être déjà. — Tes commandes auront été retenues en route! 
Il fait si mauvais! — Il faut bien le croire. — Ou bien, ajouta Napo
léon d'un ton ironique, cette caisse à peut être été enlevée par des 
voleurs ; qui sait ? — Oh ! non ; je crains bien plutôt qu’elle. . . . . — 
Quelle n’ait été saisie à la douane d’Anvers? interrompit l’empereur 
eu se levant brusquement de son siège. N'est-ce pas qu’il pourrait 
bien être arrivé quelque chose comme cela à ces commandes , que tu 
attends de Lyon ? Allons, madame, avouez le moi, et il n’en sera plus 
parlé ? Ces derniers mots avaient été dits d’un air qui n'était rien moins 
que q. brisant.

La pauvre Joséphine, confuse au dernier point en songeant qu’elle 
avait été trahie , avait baissé la tête sans rien répondre. Napoléon nè 
voulant pas abuser de sou avantage s’assit, et se rapprochant de sa 
femme , lui prit la main et lui dit avec beaucoup d’affection : Ecoutez« 
moi, ma chère amie; tu sais, toi, que je ne merits jamais : je sais, 
moi, que te pi us grand chagi in qu’un mari puisse causer à sa temine , 
est d’entériner ses chapeaux et se -chiffons ; eh bien! on ma tout ap
pris , et c’est moi qui ai fait mettre l'embargo sur cette caisse, quia 
été brutée avec tout ce qu’elle contenait.» Ici, l'impératrice ne put ré
primer comin ■ un mouvement nerveux. »Oui, brûlée par mes ordres, 
répéta Napoléon. Je consents à te pardonner cette fois encore; mais 
c’eslà une condition si cela t’arrive encore , je fais arrêter et juger im* 
médiatenient tes impru lents commissionnaires Et puis , essaye de venir 
me d mander leur grâce , tu verras si ie te l’accorde ! »

Il’ÿ eut cependant une occasion (la seule peutétre)où Napoléon 
ferma les yeux sur une infraction aux lois dédouanés; infraction bien« 
autrement reprehensible que celles dont je viens de parler , car il s’agrs 
sait de bien j«lus qu'un acte de contrebande ordinaire.

Après ta paix de Tilsit t, en IÖ07 , les grenadiers de la vieille garde, 
qui avaient accompagné l’empereur dans cette mémorable campagne, 
revenaient en France sous la conduite de leur commandant en chef, le 
général Soulès.; Quand ils furent arrivés à Mayence , le directeur dès 
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la Gazette des femmes , à Paris, demande Ia suppression com' 
plète de Tart. ai3 du code civil, lequel porte: « Le mar» 
doit protection à sa femme, LA femme obéissance a son mari. » 
(Hihr.te prolongée.)

Mme. Poutret, dévouée avec ardeur à ce quelle considère 
comme une œuvre de haute reparation , indignée de la su- 
pe’riorite' attribuée ,' selon elle, très à tort, à l’homme sur 
la femme, re'clame hautement contre cette supe’riorite'quelle 
conteste. Aussi la pe'tition n'est elfe pas le re'sultat d'un ca
price, de l’impulsion d’un premier mouvement ; c'est le dé
veloppement d’un système froid , sérieux., cshne, et dont 
les conséquences sont de'duites avec toutes les ressources 
d'un esprit méthodique, d’un esprit que j’appellerai procé
durier. - '

Que Mme. Poutret de Mauc’hamps discute son opinion per
sonnelle ou quelle se porte pour l’organe d’une secte , il est 
certain que depuis j83o, surtout depuis les prédications du 
saint simonisme, on a vu surgir des prétentions d’égalité, 
j our né rien dire de plus , dans une classe de la société qui 
s’était contentée jusque la d’une domination plus douce et 
moins contestée. (Nouveaux rires.)

Décidément, la femme libre (on rit) veut faire invasion 
dans le domaine des idées sérieuses (on rit plus tort). Or, la 
femme libre ouvre le code civil, etdle iit à haute voix l’art. 
212, d’après lequel « les époux se doivent mutuellement fidè
lement, secours et assistance. »

Mutuellement ! entendez-vous, s’écrie la femme libre...
Quelques voix. Assez! assez!
Voix nombreuses. Non, non ! continuez!
M. Liadières. Dès lors, continue la femme libre , il faut que 

vous abrogiez l’article 2l3, qui est en contradiction manifeste 
avec l’article précédent. Obéissance et mutualité sont deux 
mois qui jurent de se trouver ensemble.

Mme. de Mauchamp a joint à sa pétition plusieurs numé- 
ros de la Gazette des Femmes-, tous les articles en sont con
sacrés à ‘la défense des droits de la femme. Le système de la 
pétîtiounairey est développé de toutes les manières,en prose, 
en vers, par des disasrtat-ions, par des bons mots, par de pi
quantes anecdotes.

Les boinmes, comme vous pouvez le croire , messieurs, y 
jouent un rôle fort peu orthodoxe.,.. ^

M. Martineau. Bon, bon!
M. Liadières..... Et dont nous a’aurions pas Heu d’etre sa

tisfaits.
On doit s’étonner que Mme. de Mauchatnps se soit bornée 

à demander la suppression de l’art. 2i3 du code civil ; il 
est évident que ce n’est pas là le fond de la pensée de la 
pétitionnaire , et que l’interversion des dispositions de l’ar
ticle ai3’lui conviendrait mieux que la suppression de cet ar
ticle. (On rit.)

La femme libre veut arriver au partage égal de tous les 
droits, sans s’effrayer de légalité des devoirs. Elle veut que les 
femmes puissent être professeurs dans les colléges (on riU , 
législateurs ici avec vous et à côté de vous (on rit encore) ; 
elle veut que les.femmes puissent prendre les armes pour la 
défense de Tordre public.(Ou rijt encore.)

Votre commission , messieurs, n’a pas voulu se livrer à une 
dissertatiou sans but; elle se refuse à une discussion dans 
laquelle serait plus d’une fois compromise la gravité de celte 
assemblée; elle pense que la morale aurait beaucoup à souf
frir de la mise en vigueur du système de la pétitionnaire; le 
triomphe des Amazones est dans le domaine exclusif du grand 
opéra. (Qii rit.) Par ces motifs ,nous avons l’honneur de vous 
proposer Tordre du jour.

L’ordre du joür est adopté.

Bulletin de la bourse de Paris du 2i. — Il y avait à l’ouverture de la 
bourse,une fermeté dans les cours du 3 p. c. qui donnait à penser aux 
spéculateurs à la hausse que le cours de 80 francs mêlait pas éloigné. 
Cependant j après avoir monté à 79 30 , le 3 p. c. est resté faible à 
7y 25. L’actif, ferméhier à 27 t[1, a été offert à 2jS Ipt et 26. Par 
suite de U dépêche télégraphique insérée au Moniteur le matin (voir 
la correspondance espagnole), plusieurs versions circulaient en bourse ; 
nous nous bornerons à les répéter, sans en garantir nullement l’authen-

accorder cette nouvelle avec la dépêche télégraphique annonçant qu’lr- 
aibaren était en présence de l’infant ; c’est ce que nous donnons à juger 
à nos lecteurs ; ce qu’il y a de certain , e’est Ja baisse de 27 ([4 à 26 
en deux bourses. Les banques de Belgique se sont faites à 1427,50: 
mais les affaires ont été moins animées que les jours derniers.

I «

douanes, M. Lamar, voulant apporter dans l’exercice de sa délicate 
mission toutes les convenances possibles, se rendit auprès du général 
pour le prévenir de la nécessité où il était de faire exécuter les lois , et 
par conséquent de visiter tous les fourgons de sa troupe. La réponse de 
Soulès, à cette ouverture courtoise, fut aussi courte qu’énergique : 
« Cette mesure , répondit-il, ue nous concerne pas.; et si un seul de 
vos gabelous ose porter la main sur les caissons de mes vieux lapins , je 
les fais jeter dans le lVhin comme des petits chais. Le directeur hésite, 
alors ; toutefois, les douaniers sont en grand nombre et résolus à procér 
der à cette visite ; ils se présentent donc au moment où les grenadiers 
s’apprêtent à quitter la ville; mais le général fait former le carré à scs 
soldats, leur fait croiser la baïonnette , et place les fourgons au centre. 
Les douaniers n’osant passer outre sont forcés de se retirer au milieu 
des liuées , des sarcasmes et des sifflets des soldats et des curieux que
cette scène avait attirés. tj» , , , , .

M. Lamar adressa immédiatement au directeur-général des douanes à 
Paris un rapport circonstancié qui fut mis sous les yeux de l’empereur 
longtemps avant l’arrivée de Ja vieille garde à Courbevoie , sa garnison 
habituelle. Getto fois /Napoléon se trouva fort embarrassé : le cas était 
rare et en toute autre circonstance il eût sévi ; mais il venait de ren
trer dans sa capitale, il avait été salué plus que . jamais par les accla
mations de tout un peuple fier de sa gloire et de sa puissance. Et puis 
cette vieille garde revenait couverte de nobles cicatrices; elle avait élé 
si belle à Eylau !..Son commandant s’y était si bien montré lui-même! . 
Que de motif pour désarmer la colère du maître!... Là où il ne comptait 
avoir qu’à récompenser , fallait-il donc qu’il eût à punir ?... Non finals 
il fit mander le général Soulès.

Soulès se présente devant Napoléon qui le reçoit très-bien ; puis, 
après avoir échangé quelques paroles insignifiantes, » A propos , ajoute 
Napoléon , lu en as fait de belles, là.bas , à Mayence!» (Cet officier 
général était du petit nombre de ceux que Napoléon se plaisait à tu
toyer en petit comité.} «Comment! tu voulais faite jç (er mes douaniers 
dans le Rhin?... Franchement, est-ce que tu l’aurais fait?—Oui, sire , 
foi de général ! répond Soulès avec un accent allemand.—Allons doue I 
tu ne l’aurais pas osé.—Si(et c’étaUfàne aise iusalts ä Vôabradés grena’

AFFAIRES »’ESPAGNE.
On lit dans la Garde Nationale âe Marseille <lu 17 :
Le Phocéen et la Méditerrdnnêe ont amené de Barcelonne 

un grand nombre de’ passagers qui viennent chercher en 
France un asile contre les excès révolutionnaires. Les uns ont 
débarqués à Portvendre „ les autres à Marseille. Au départ des 
derniers paquebots les généraux Puig et Parreno continuaient 
à faire une énergique résistance contre les anarchistes.

— Un journal publie ce seir une lettre du général Parreno 
qui commande à Barcelone; dans cette lettre, datée du 14 
(on ne dit pas à qui elle est adressée, mais elle pourrait l’être 
au général Casteliane), le ge'néral espagnol trace un tableau 
fort sombre des difficultés qui l'entourent; les soldats déser
tent; il n’est pas sûr des chefs, et les hahitans notables qui 
d'abord se pressaient autour de lui le laissent dans un isole
ment presque complet. Le général termine ainsi :

a Je me suis trouvé dans la nécessisé de faire rentrer les 
soldats dans leurs casernes dès 6 heures, car, depuis le 7 , 
l3 soldats ont élé assassinés. Aussitôt que le jour baisse, per
sonne ne circule plus dans les rues; nulle part on n’aperçoit 
de lumière, et cette affreuse solitude n'est troublée que par 
les patrouilles d’uu côté, et par quelques attroupeineus de 
l’autre.

» Au reste, vgus pouvez croire que je tiendrai aussi long
temps que possible; mais, n’en doutez pas,à moins d’envoyer 
une division de 10,000 hommes, c’en t-st fait de la tranquil
lité, et la révolution catalane est sûre de triompher. »

Maintenant, voici ce qu’on lit dans la Charte de i§3o :
a La pensée d’occuper les forts momentanément, que les 

Anglais avaient conçue , semble entièrement abandonnée. Le 
Rodney, averti de ce projet, ne quitte point Mahon. Sou ca
pitaine arrivait le il à Barcelonue sur Je brick U Childers, »

Ce journal dit de plus 1
« Une réaction së manifestait à Tsrragone et à Pœuss con 

tre le mouvement d’indépendance provoqué par Bellerr , 
commandant du 4>ne. bataillon franc. Ce chef est obligé de se 
cacher , et Ton croyait les deux villes disposées à rentrer dans 
l’obéissance. •

Cela s’accorderait peu avec ce qu’écrit le général Parreno ; 
mais noiis sommes fâchés de dire que l’ensemble des nouvelles 
d’où sont extraits ces deux passages de la feuille ministé
rielle , a un caractère vague qui doit leur concilier peu de con
fiance en présence des pièces émanées de l'autorité insurrec
tionnelle.

— Le Phare de Rayonne du 18, donne des détails sur 
[’itinéraire de l’infant don Sébastien et sur les mesures prises 
par Irribare» pour lui disputer le passage de l'Ebre, 0« pour 
se porter au devant de lui sur tout autre point, selon le mom 
vement qui sera exécuté par l’infant. Tout donc fait croire 
que l’infant ne réussira point à dérober sa marche, et que la j 
bataille annoncée par la dépêche télégraphique aura lieu. |

— Les nouvelles de Valence vout jusqnau 9 du courant, ] 
La victoire remportée par Graa contre la faction à la Cenia j 
se trouve confirmée ; le gros de la faction se trouvait au mo- I 
ment du départ du courrier à Ghiva, battant en retraite mi ! 
TAragon. Le corps qui a ’sauvé Benicarlo était commandé , 
d'après le Patriote , par le brigadier Barso de Carmiuati, 
commandant le bataillon des grenadiers d’Gporto.

— M. le lieutenant générai Harispe a envoyé à Béhobie 
cinq officiers de santé, un caisson d'ambulance; tous les 
secours convenables pour les blessés ont été mis à la disposi
tion du général Evans.

BELGIQUE-

BRUXELLES , LE 22 MAL
Aujourd’hui les électeurs se sont assemblés pour nom

mer un membré du conseil provincial, en remplacement de 
M. Van Mons, décédé» Après un scrutin de ballotage entre 
MM. Seutin et Uytterhoeven , ce dernier a été proclamé 
membre du conseil provincial.

— Le ministre de la guerre a fait de nombreuses nomina
tions et promotions dans l’armée. Il y a aussi des mutations 
et démissions.

— Nous avons annoncé hier, qu’après la mort d'un officier 
arrivée dans notre ville , trois femmes se disant ses épouses 
se sont présentées pour recueillir sa succession. Cet officier, 
attaché à l’état-major, se nommait Léture d’Omont. C’était 
un français.

— Depuis quelques jours on signale en cette ville ni 
snurs faillites , surtout parmi les marchands d’étoffes en gr'

re , Charleroi le

sieurs faillites, surtout parmi 
et en détail.

— On lit dans le Mémorial de la Sambre 
20 mai:

M Van Langendonck, directeur de l’hôpital de eette vilt 
et suii épouse, ont été écroués ce matin à la maison d' .».' 
sous la prévention de vol au préjudice de l’état. 1 *

— On lit dans le Journal du Commerce d’Anvers :
On nous rapporte qu’une collision violente a eu |ieu

matin "a la Tête de Flandre entre des ouvriers venus de H 1 
lande pour travailler aux digues et des ouvriers heines Ceu " 
ci ont été les aggresseurs et leur attaque avait pour’pr'e’Jxu 
que les ouvriers hollandais consentaient à travail!»-1 x .
bas prix. La lutte a été sanglante, et de part et dautre^u 
compte plusieurs blessés. Les ouvriers de Hollande, inoinj 
nombreux que leurs adversaires, ont été forcés de quitter le 
champ de bataille : ils se sont retirés lu long des dion 
pour rentrer dans leur pays. Il nous semble que, puisque le " 
gouvernement avait jugé à propos d’employer à la recous- 
tructiou dés digues des ouvriers hollandais .‘il aurait du son- 
ger en même temps aux moyens de les protéger contre lj 
■jalousie des prolétaires quiiie pouvait manquer de s élever- 
maintenant quil a négligé de prendre cette précaution’ 
il aura tout Pair d’avoir attiré ees pauvres gens dans uil 
guet-à-pens.

Dans J,a.séance du Sénat d’avantjjier , les explications sui
vantes ont été dounées par MM. les ministres (le Tin'.
teneur et des travaux publics, relativement aux chemins
de fer : ,

D’bouorahles membres ont témoigné le regret de ce que 
le service du transport des marchandises n’est pas encore 
ett activité ; à eet égard, je rappel? rai les faits :

La seGtimi de Malines à Anvers a été ouverte au mois de 
mai dernier., et il eût été impossible d’organiser le transport 
des marchandises avant que les communications eussent été’ 
ouverte» jusqu'à Anvers, car ce transport aurait été très» 
onéreux et fortjpeu productif dès l’instant qu’il eut clé limité 
à Malines. . . ,

Bien que la section d'Anvers ait été ouverte au mois da 
mai , les travaux sur cette section n’en ont pas moins conti
nué jusqu'à la fin de l’année; il y avait eucore beaucoup de 
sable à apporter, et les accotemens n'étaient pas terminés. 
Ce n’est que vers la fin de l’année que tous les travaux ont 
été achevés; de même les bâtimens nécessaires pour les mar
chandises n’étaient pas encore terminés. Cependant, désireux 
d’activer le. service, dès le mois de décembre dernier j ai nom
mé un directeur chargé de proposer tous les réglemens ne
cessaires pour le service du transport des marchandises. Le 
matériel nécessaire à ce' service a été mis eu soumission au 
mois de décembre également ; les chambres de commerce ont 
été consultées .dès i836 sur le tarif qu’il serait convenable • 
d’adopter pour le transport des marchandises.

Depuis, mon successeur a consulté les'chambres de corn* 
meres ,,non plus sur le tarif, mais sur le mode de transport. 
Je pense qu’il est à. même aujourd hui de prendre une décision 
définitive , et d’après un entretien que j’ai eu hier avec lui; * 
je puis annoncer que ce service sera immédiatement or* ; 
gauisé. •

Qut-lques orateurs 011I parlé de l’irrégularité du temps em
ployé dans la traversée.de Bruxelles à Anvers et d’Anvers à 
Bruxelles. ■ >

Depuis longtemps, messieurs, nous avons senti l’importance 
qu’il y aurait à fixer, le temps dans lequel la route devrait 
nécessairement être parcourue; nous avions pensé à établir 
des réglemeus et à eu. assurer l’exécution par des amendes; 
mais nous avons été arrêtés , messieurs , par les inconvé-
niens nombreux qui nous étaient signalés ; nous avons craiut
que cela n’enU'aînàt les mécaniciens à commettre quelques 
imprudences et à compromettre ainsi la vie des voyageurs.

Du reste , 1 administration emploie tousses efforts pour assu
rer la régularité des trajets. Ainsi, on prend note de la du
rée de chaque voyage, de l’heure exacte du départ et du “îo* 
ment précis de Tarrivée aux divers points de la route, d® 
manière à pouvoir rechercher la cause des irrégularités qui, 
ue paraîtraient pas suffisamment- motivées. Bien des causes 
se réunissent pour occasionner des différences de duree de 
trajets; ainsi 1« vent violent retarde ou accélère sensiblement 
1rs convois , suivaint qu’il est contraire ou favorable et queles, 
convois sont plus ou moins chargés. Ensuite, l’intensité de la 
vapeur n’est pas toujours la même, etilen résulte quelquefois 
des retards auxquels l’administration ne peut remédier.

diers que de vouloir visiter leurs caissons.—Bah ! je te dis que tu voulais 
plaisanter ; ajoute Napoléon en affectant beaucoup de gaîté, je sais ce 
que c’est : tu as fait la contrebande — Moi ! sire.. Oui, toi fu as, 
acheté da très-beau linge en Hanôvre pour monter ici ta maison, parce 
que tu tedoutais qu’à ton reloue je te ferais sénateur. Sire! , Et lu ne. 
t’es pas trompé. Mais , crojs-mpi-, ne t’avise pas de recommencer de 
pareilles plaisanteries avec mes douaniers; cur. moi aussi, je te donne 
ma parole , ma parole d’empereur, que je te fais fusiller sur-le-chanin, 
en présence de toute ma garde assemblée! .. Maintenant, va comman
der fou costume de sénateur. • (te Siècle.)

CHRONIQUE JUDICIAIRE-
POLICE COl-aECIIONNELLE DE PARIS.

M. Caquet. — Ils ont z’insulté mon épouse.
Mme. Caquet. — Ils ont z’assasiné mon époux.
M. Caquet — Je demande 50 j IV. de dommage pour mon épouse.
Mme. Caquet. — Et moi, 500 fr pour mon époux.
M. Caquet. — Total 1,000 francs, et nous ue disons plus rien; ca 

va-t-il !
M. le président. — Vous parlerez chacun à votre tour... Voyons, femme 

Caquet, dites de quoi vous vous plaignez
Mme. Caquet. — Monsieur, je suis marchande de marée, pail.iiit par 

respect; je vends des poissons de tout l’univers , français et étrangers, 
d'eau douce et d'eau-céan ; mais je suis surtout connue pour lés/.'ha
rengs ; l’hai eng, c’est ma partie... chacun son genre , moi, c’est dans Cha 
reng que j’ai mis ma petite amour propre,. Un jour que j’étais là , avec 
de Tharengsuperbe, qui reluisait au soleil comme des peries .. vrai, c’é 
tait un beau coup-d’œil, v ia ces jeunes gens qui s'approchent de moi , 
comme pour m’acheter mon hareiig ; alors le |>lus petit , non ,|c’. st-â-diré 
l’autre, le moins grand .. Mais non , j’avais dit le plus petit, se recule de 
quelques pas, se bouche le nez avec ses doigts, et levant le pi d jusqu > 
mon inventaire, il m’indique mes zJiareng, av-c sa bode en nie dfemar 
daut : — Combien ça ? L’autre, pendant cé tamps-lï, riait conimé lüï 
Trai sans cœur qu'ils but tous les deux. Vous jugez couine c'ett humiliant

pour ma «1 irehandise... Cependant je renfonce rna colère, et j’ai le cou
rage de répondre poliment : —Trois sous, messieurs. Alors le men*» 
toujours le plus petit, me dit coinme ça : Trois sous; le tout, c'est tW 
cher Ah! ina foi ! à ce second alfro.it, je jn'y tiens plus et je preud*.T 
défensé de mes z’harengs , dam ! te mieux que je peux. Dors m ,
mettent à m’engueuler, que moi qu’a été sept ans à la Halle, |é 
jamais entendu lien de pareil; alors mon mari est venu, et m 
tombé dessus. • 11 vau»

M. le président. — Nous allons entendre votre mari; allez V 
asseoir: ,

M Caquet, — Ils ont insulté mon épouse. . . ,
M le président. — Votre femme a fait sa déclaration; ditesmain c 

ce qui vous concerne. , p a» la
M. Caquet. — Voyant qu’on insultait monéjipuse , je suis soi; * * ^

îaison où j’ai l’honneur d'être portier et cordonnier en vieux, je P -, je 
ire , et je leur ai demandé de quel droit ils insultaient nï°n (P . J’

mai
dirfe , (_ ___ _ .. ........ ....... n.__ _ wivi> ___ f ^ mr
Çomine j’avais mon lire-pied à la main , ils ont jieut-ètre cru fide je ^ 
lais les battre ; mais enfin ils auraient dû avant s’en informer 
moi. Au lieu de ça , ils se mettent à me tomber dessus , et a m.® 
jier une soupe, mais je dis gâchée serrée ; une vraie bavaroise 
vérgnat. ' ’ 3

M. le pré-iilent —Avez-vous élé blessé ?
M. Ca (üèt. — Non , seulement cèst humiliant dahs son quart!^® * jqgp! 
L’un des prévenus. —J'espère que je les ai laisse dire ... L ^ 

tout ç.i n’est pas Vrai. Ces t’Uàrcngs qui reluisaient au ?° e>o'ai him 
u’elle dit, puàit'nt bien comme la soupe du diabte... AU »1 
u in. boucher le nez pour n’êi re pas asphycié ; mai» le» 80 a ^ire je' 

i et mon camarade qui les a reçues; et le mai i s est m>s ll0Us 
ulini t avec son lire pjétl, que s: nous" ne l’a, ions pas ^ [,,rts

qu
P 
mm 
mou
éti illdif comme des buitri iqiies... Vous voyez (loue bien que le

' so. lie i u j 'allé . Un a bien raison de dire : La carpe sen V 
hui' lig . . - nt'CT^ ^®

ees te noiu», en venant donner toit aux prévenus, (kc;a'e' auat.ih 
i vo.es (.c fai: 1. t été fort péu graves; aussi les deux jeunes gc 
* eoadaïuaés qu’à trois jours Ue prise«-



LÉ PûI tTïôtrE

Bruxelles 22 mai (trois heures). — Le revirement qui a eu lieu 
Jans les affaires militaires de la Péninsule a bouleversé toutes les idées 
<Je hausse. La dépression suit une marche rapide. L’actif espagnol (Ar- 
(join) fait à 23 5|3 avant la bourse est tombé à 22 3[4 P. Après la cote, 
;i reste à 22 3|4 A 7{8 Société Générale , émission de Paris, 1555. Ac
tions téun'es (02 3|4 A i03 P.

On disait rpie les nouvelles de l’armée étaient insignifiantes, mais que 
cellesde Ma lrid du (3 étaient des plus fâcheuses

Marché des huiles et graines. — Toutes ces cotes ne sont que nomi
nales ; la stagnation des affaires en huiles est complète pour le moment.

Anvers , deux heures.— Ardoin 23 lj2 23 22 3(4 cours.

LIEGE, LE 23 MAI.' ü-jm Ifafluiti Z-HK .snaKittalaKji?»
QUELQUES REFLEXIONS

SDJ l’issue du procès intenté a mm. limauge et pasquier.
Ainsi que nous nous sommes empressés de le publier liier, 

MM. Pasquier et Limauge sont sortis de [épreuve qu’on leur 
a fait subir au tribunal correctionnel de Bruxelles, pleine
ment justified de toute espèce de suspicion au sujet de la 
falsification dont on prétendait les rendre complices. Nous 
ne croyons pas inutile de résumer ici les faits les plus sail- 
lansdè cette procédure pour donner la mesure de la con
fiance qu’on peut accorder aux accusations dirigées contre 
l’administration do service sanitaire, car la falsification da 
sulphate de quinine était le principal pivot de toutes les dé 
clamations.

L’origine de la procédure était, comme on le sait, une dé
claration écrite du fournisseur Depaepe, par laquelle il re
connaissait avoir, mélangé de la salicine avec le sulfate de 
quinine livré par lui à la pharmacie centrale, et cela, disait- 
il, daccord avec MM- les experts Pasquier et Limauge. L’ins
truction écrite la plus minutieuse n’avait produit coutre MM. 
Pasquier et Limauge d’autres charges que la répétition de 
cette accusation , par le même Depaepe, à la plupart des té 
moins à charge, mais avec des variantes tellement extraordi
naires et des détails tellement contradictoires qu’il y avait 
impossibilité absolue de les concilier ou de choisir entr’elles- 
Les débats ont mis en lumière une autre circonstance qui 
achève de rendre singulièrement étrange l’accusation de com
plicité dirigée coulre AIM. Pasqui.-r et Limauge. La seule 
livraison de sulfate de quinine qui ait pu être faite avec un 
mélange de salicine a eu lieu le io novembre 1835 ; or, h 
celle époque, M. Pasquier, nommé professeur à l’école d'ins
truction et de perfectionnement que le ministère se proposait 
d’établir à Louvain , avait cessé de faire partie de la commis« 
sion d’expertise : il avait même quitté Bruxelles , de sorte que 
sa participation à la réception de la seule et unique livraison 
suspecte, était même physiquement impossible.

Dautre part M. Limauge fut un des trois experts qui, à la 
livraison suivante, toujours offerte par Depaepe en décembre 
1835, signa le procès-verbal de refus de la quinine présentée, 
parce quelle était mélange'e de salicine! Dautre part encore, 
lors de la reception suspecte, (lo nov. 1835.) le chef ou le 
président de l’expertise , comme M' Van Hulst l’a appelé en 
se fondant sur les textes des règlemens, le fonctionnaire en 
un mol qui était légalement responsable en première ligne, 
comme expert de droit, était le directeur, celui 4« même qui, 
de son aveu , avait sollicité là declaration écrite de Depaepe, 
en promettant à ce dernier quelle ne verrait jamais le jour !

Le Belge, le Lynx et quelques autres journaux annon
çaient que l’instruction orale aurait pu répandre le plus grand 
jour sur cette affaire et sur bien d'autres encore , si l"on avait 
le courage de faire entendre comme témoins MM. Delhoun- 
gne, Feignaux et Mathieu. Par excès de déféreuce , ou piu- 
tôt, sans doute, pour enlever tout prétexte aux insinuations 
malveillantes, le ministère public a fait comparaître ces 
messieurs au banc des témoins, et qu’en est-il résulté? Le 
premier est venu dire : je ne sais rien que ce que m'a dit 
Depaepe , et encore , dans ce qu'il attribue à ce dernier , 
reçoit il des démentis de Depaepe lui même sur plusieurs 
points! Le second entre dans beaucoup plus de détails , 
mais il n'attribue piçs.à Depaepe un propos que celui-ci ne 
'fie; ü ne cite pas uuedale sur laquelle il ne soit en contra
diction avec sa propre déclaration écrite ; il n’invoque pas B 
"n témoignage qui, reproduit à l'audience , ne lui donne un 
démenti formel ! ! Le troisième enfin , le sieur Mathieu , qui 
devait confirmer tout ce qu avait dit le sieur Feignaux, 
fient dire : Je ne sais l ien , je ne connais rien, je u étais 
pas aux lieux ou on prétend que j’ai été, je n’ai rien enten
du dire ! ! !

Que reste-t-il donc de cette volumineuse procédure ? C’est 
‘lue du sulfate de quinine falsifié avec de la salicine , paraît 
avoir été livré par Depaepe A la pharmacie centrale de l’ar- 
me’c, le io novembre 1835. Que b en loin de s etre eu tendus 
?ïp® le fournisseur , des deux experts prévenus, I un , comme 
le jugement l’a reconnu formellement, était tout-à fait étran 
l’T » cette réception, et l'autre, si tant est que le sulfate 
‘Ut falsifie alors, a été induit en erreur avec ses co-experts 
(non prévenus*) i°. par l’aspect extérieur des boites qui 
Paient revêtues du cachet de Pelletier non brisé ni altéré, a0.
Par 1 apparence de la matière qu’ils se sont cou ten tés de sou- 
'“eltie à l’examen physique, parce la sophistication an 
üüyen de la salicine n’était pas connue alors, et que ja- 
“tais on n’avait eu d’exemple jusques là d’une falsification de 
‘înininè dans les boîtes revêtues du cachet de Pelletier.

Uans tout cela comine on le voit, il n'y avait et ne pou-
avoir matière à inculper le moins du monde M. peel—- o, ..... ‘ -

\cCnm,nelle8etend,t Jusqu’aQ* experts de tousles 
opuaux du royaume qui , recevant des médicamens de la

Ler eiT'f Cenira1*’ ,s°nl à Ieur *our chargés/ de les exami- “,lctl ^e,les ref“ser, s ils ne sont pas de bonne qualité, comme 
s ils achetaient a des pharmaciens civils.

Ainsi s’évanouissent tontes ces craintes qu’on a cherché à 
propager sur les abus du service sanitaire. Au jour de la 
lutte, tous ces accusateurs officieux, qui, à les entendre 
•vagissaient que par charité et par humanité, ont été recom 
nus pour etre les instrainens iueptes et aveugles de la haine 
île quelques individus qui en voulaient aux places de leurs 
superieurs.

to i Ur Vleminckx , contre qui cependant étaient dirigées 
Vs fes attaques.

procès, en révélant tout le mécanisme administratif 
, en mouvement pour la réception de chaque substance 

j|aarinaceütiqBe, a pleinement rassuré le public sur les bruits 
ar'uaus que I on avait répandus de nvédicauiens falsifiés 

® la'^1S ^a"s k® hôpitaux militaires. Chaque livraison faite 
pharmacie centrale est soumise à iexamen de trois 

trajerls sont » de droit, le directeur de la pharmacie ceu- 
pj e ’ deux ojjîciers du service sanitaire convoqués par

*^t,u, Les experts opèrent ét dressent leur procès- 
jJV» présence du contrôleur de la pharmacie. — Si l’on 
f0j aii supposer une connivence coupable entre tous ces 

° ‘0ntw>res, rien ne serait feit encore : U faudrait que

Nous disions hier qu’il a fallu à la députation permanente 
des raisons bien puissantes pour refuser les majorations faites 
au budget par le conseil communal. Lorsque ces raisons nous 
seront connues, nous les examinerons, nous les discuterons, 
e nous nous rallierons franchement aux décisions portées 
par la deputation, si elles nous semblent péremptoires 
et.concluantes. Nous connaissons déjà le motif qui a dicté le 
rejet de la création de quatre écoles du soir pour les filles ; 
'• le a pense qu il y aurait de graves inconvéoiens pour la 
morale à ce que de jeunes filles circulassent l’hiver dans les 
rues à une heure avancée de la soirée. Nous devons le dire, 
ce raisonnement tombe devant le premier examen.

h il est quelque chose à craindre pour la morale, c’est 
I ignorance, c est I oisiveté ; croyez que la jeune fille qui 
apres son travail, quitte le foyer paternel, pour aller cher- 
c îer quf que instruction , que i indigence de ses père et mère 
ne lui permet pas d’acquérir chez elle, mais que la société lui 
doU, croyez que cette jeune fille est à l’abri des séductions de 
la rue; un instinct lui dit, que l’instructioa , l’ordre, la con
duite, sont des ( lemens de bien-être; mais elle ignore les rè
gles qui peuvent lui faire atteindre le but vers lequel elle tend; 
développez donc cet instinct, c’est cette même morale, au 
nom de laquelle vous fermez les écoles, qui vous en fait une
obligation.

Le motif pour lequel on a rejeté l'indemnité de logement 
du ministie protestant, c est qu'elle se trouve comprise dans 
le traitement qui lui est alloué par l'état. Nous croyons ce 
favt exact; et dans ce cas , le conseil communal aurait, certes, 
fait un double emploi. Il aurait dû désigner son allocation 
comme un supplement à I indemnité de logement, s’il croyait 
1 indemnité insuffisante ; mais la députation nous semble avoir 
joue ici sur les mots : la question était de savoir si un supplé
ment était nécessaire ; dans tout il faut'négliger les mots, et 

M ne voir que le fond des choses.
La députation permanente a rejeté l’âhgmentation de trai

tement des inspecteurs et agens de police, et cependant elle a 
reconnu que ce traitement était insuffisant, car elle a de
mande s il ne serait pas utile, pour couvrir cette insuffisance , 
de leur accorder une part dans le produit des amendes en
courues par l’entrepreneur du balayage.
. ha députation permanente ignore^t-elle donc qu’il est tou
jours dangereux de placer l’homme entre son devoir et son 
intérêt ? C’est la encore une règle dé morale que l’on a trop 
souvent perdu de vue, et nous ne «Imitons pas que la féîîexion 
m'engage nos magistrats provinciaux et communaux à en faire 
ici l’application. , ,,

La chambre des représentant* vient de sanctionner un‘pro* 
jet qui, nous n'en doutons pas, excitera l’enthousiasme des 
habitons du Luxembourg.

Dans leur séance du ao mai, nos représentais ont adopté 
la proposition de rattacher par un chemin de fer, la ville de 
Namur,les provinces du Luxembourg et du Limbourg , au 
grand système de lignes , décrété par la loi du ter. mai 1834.

Grâce en soit rendue à la chambre qui a compris que les 
habitans du Luxembourg, partageant les charges de l’état 
comme ceux des autres proviuces, ont un droit égal à ses 
bienfaits.

C’est un principe de justice distributive qui ne devrait ja» 
mais être méconnu.

Aux termes de l'amendement de M. Devaux , il ne sera 
donné suite à l'art. a en ce qui concerne le Luxembourg , que 
lorsque le tracé aura été fixé par uue loi.

C’est ici le cas de réfléchir à ce que disait M. Gendebien 
lors de la discussion du projet : « On ne peut, sans nuire à la
• chose publique, confier à deux hommes seuls, les travaux 
» de tous les chemins de fer, parce qu’i|-est évident qu’avec 
» huit ou dix ingénieurs, on ferait quatre ou cinq fois plus
• de besogne qu avec deux »

Si l’idée toute simple de cet honorable représentant, est 
prise en considération, si elle se réalisé, si en un mot on 
augmente le nombre des ingénieurs , l'amendement de 
M. Devaux ne nous donne aucune appréhension.

Toutefois nous avons confiance dans la justice du gouver
nement et nous attendons de son désir bien connu de sa
tisfaire également aux besoins de chaque province , de ré
partir entre elles , et d’une manière égale , les avantages 
comme les charges , qu’il ne négligera aucun moyen de 
mettre bientôt les chambres à même de fixer le tracé du che
min de fer à établir dans le Luxembourg, et de hâter ainsi 
l’exécution d’un projet qui, comme nous l’avons déjà fait 
observer, intéresse uon-seulement cette province, mais le 
pays entier.

Nous nous félicitons du reste d’avoir été les premiers à 
appeler l’attention publique sur une entreprise qui doit faire 
sortir le Luxembourg du marasme dans lequel il languit, et 
le faire arriver- a cet état de prospérité dont jouissent les 
autres provinces de la Belgique.

La commission de surveillance du college composée - 
comme on sait, de membres du conseil, de deux professeurs 

e université, distingués par leurs connaissances spéciales 
ans les langues et les mathématiques et d’an avocat auquel 

ses travaux littéraires ont fait une juste réputation , a visité 
plusieurs fois les classes , et s’est assurée des progrès des 
eleves ainsi que du mérite des professeurs.

-es parens peuvent donc en toute confiance envoyer leurs 
entans a notre collège, qu’ils les destinent soit aux arts li- 
neraux , soit au commerce on à l’industrie.

— Les deux compagnies d élite du 4me. bataillons dogme; 
e igné, sont parties ee matin pour Louvain; elles vont 
aire pat lie du nouveau régiment de grenadiers et voltigeurs^ 

ar ordonnance de M. de Behr, premier président de la 
cour d appel, en date du 19 courant, les assises de la province 
de Liege pour le 3« trimestre de l’année i837, s’ouvriront le 

, 1 24 juillet; sont nommés pour les présider : MM. Do- 
f ■ ’ c*e,l|er à la co«r. et pour l’assister en qoalité de 
(□ges : MM. les conseillers Haenen , Deschamps, Schaetzen,
t Fl ' ~ LeS J'UgeS SUpple’ans sont : MM< Grandgagnage

Nous apprenons que la commission des beaux-arls , dans 
sa réunion d hier , a décidé qu’elle fciait sous peu aux sous
cripteurs de [835 , la remise de la lithographie des Dames de 
Ciévecœur, de Fanny Coor , et à ceux de l836, celle des 
Botresses, de M. VieiljeVoye.

La commission rendra alors ses comptes en assemblée gé
nérale et remettra.ses pouvoirs en conformité du réglement. 
Les sociétaires auront à procéder à la fondation de la corn» 
nxssiou nouvelle, dont le premier soin sera de s'occuper de

Le 5 join prochain aura lieu à Arlon, l'adjudication de 
la première partie de la route de Bastogneà la Sûre. Le cahier 
des charges est déposé à l'hôtel du gouvernement à Arlon.

Ladjudication de la fourniture et de l'entretien du mobi
lier nécessaire pour le casernement des brigades de gendar
merie, dans la province de Luxembourg, aura aussi lieu à 
Arlon, le cinq juin prochain ; le cahier des charges se trouve 
déposé dans les bureaux de MM. les gouverneurs de Liège, d’Ar- 
Ion et de Namur. 0 ’

— Le 20 de ce mois , vers les 10 heures du soir, le feu a 
éclate au hameau de Ladoraes , commune de Stavelot, dans 
un corps de logis appartenant à Jacob Long, domicilié eu 
Frusse , et occupe' par G. Piron et J.-J. Antoine, cultivateurs, 
et itlane-Jeanae Croigë. — Le corps de logis , une grange, 
une étable et remise , environ 2000 livres de foin et d« 
pail.e et une quantité de bois , ainsi qu’une partie du mobi
lier et des habillemens de Marie-Jeanne Groigé ont été la 
proie des flammes; — Le dommage est évalué à £r. 3ooo. — 
Les bâti mens étaient assurés par l’assurance mutuelle pour 
2000 fr. — Le reste n’était pas assuré. {J. de Verviers).

— Un nouveau procédé pour conserver les empreintes 
laissées par les souliers des voleurs vient d’être découvert 
et mis en usage en Angleterre. Il consiste, à ce qu'il paraît, 
à verser tout simplement du plomb fondu sur la marque 
du piedaloro quelle est encore fraîche. Ge moyen a si bien 
réussi, qu un cordonnier da comté d’Essex n’a pas hésité 
un seul instant à nommer la personne à qui devait apparte
nir le soulier dont on lui présentait l’empreinte.
;— ke Journal de Verviers, en reproduisant notre der

nier article sur la nécessité de nous faire représenter dan* 
le Levant, ajoute :

Nous appuyons fortement la vœu émis par notre con
frère, de voir confier les missions en question à des hommes 
du commerce et de l'industrie, et nous venons, en consé
quence, provoquer la nomination de deux belges résidant 
1 un à Constantinople, l’autre à Smyrne; tous deux excel
lons patriotes, hommes de dévouement et de cœur, c’est-à- 
dire : actifs, probes , zélés etde'sintèressés , ayant une posi
tion sociale infiniment honorable , étant parfaitement au cou
rant de notre commerce et de celui {de l’Orient; tous deux 
connaissant, enfin, les diverses industries de la Belgique et 
particulièrement les plus importantes de notre royaume 
(par rapport à nos relations avec le Levant), nous vou
lons parler de la fabrication des armes, des draps et 
des clous; r

Le premier est M. J. J. Lemoine ,d’01ne (province deLiége); 
parti il y a i5 ans, au moins, poor gérer les affaires de MM. 
D. d Ancion et C*. de Liège , en Turquie et enj;Egypte, établi 
à Constantinople depuis 10 ans où sa maison est maintenant 
l’une des plus riches et , certes, des plus respectables. Les 
affaires considérables, en armes, qu’il a traitées l’ont mis en 
rapport direct avec les principaux personnages des capitales 
de la Turquie et d’Egypte auprès de qui il jouit d’une haute 
considération , ce qui n’est pas à dédaigner dans an agent 
consulaire , au Levant. 0

Le second est M. Maurice Fréderici, de Verviers , établi à 
Smyrne depuis plusieurs années où il s’est associé M. Guys, 
chefjd’une d^s plus anciennes et des plus estimées maisons de 
commerce de cette place. M. Fréderici a fait son éducation 
industrielle au milieu de nos fabriques et son éducation com
merciale à Amsterdam. Depuis il a augmenté ces connaissan
ces par ses fréquens voyages en Allemagne, au Levant en 
Italie , en France et en Angleterre, en visitant les diverses 
manufactures de ces pays, car il voyageait dans un bat com
mercial, '

Nous avons la conviction intime que le gouvernement ne 
saurait faire mieux que de nommer ces messieurs, et tous 
ceux qui les connaissent ou ont en des relations avec eux, 
seront de notre avis. Connaissances pratiques de notre com
merce et de notre industrie , Connaissances pratiques de l’in
dustrie et du commerce d’Orient, expérience de nombre 
d’années, connaissances des langues et des personnes avec 
lesquelles nos consuls devront traiter: voilà les avantages que 
présentent, sur tous autres , nos candidats, et ces avantages 
sont immenses pour la Turquie.

Nous avons encore la conviction que ces messieurs accep
teraient s’ils étaient nommés , paree que, ainsi que nous 
l’avons dit, ce sont des hommes de dévouement et de bons 
patriotes; mais modestes et occupés de leurs affaires, ils ne 
feront pas la moindre démarche (à moins que leurs amis 
n'en fassent pour eux), et il est probable que l’intrigue et lo 
cousinage feront nommer des personnes en dehors de toata 
convenance ; et, cependant, ces personnes devront naturelle
ment avoir bien d’autres traitemens, pour nous représenter 
dignement, que no» candidats qui ont déjà leur maison mon
tée sur au pied respectable.
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A LOUER POUR LA St. JEAN.
UNE BELLE ET COMMODE MAISON

SISE A LIÈGE, RUE FOND St. SERVAIS, N° 146 , 
S’adresser en l’élude à Liege du notaire KEPPENNE. 9^3

LE MERCREDI 9.4 MAI, a 2 heures, M" DUSART . Notaire 
"VENDRA AUX ENCHÈRES , eu son étude, rue Féronstrée,

TOI -MMSÛF
DERRIÈRE ST.-GEORGES, N° 6g3.

SITUÉE A LIÈGE RUE
97 2

M±&\A ‘gSPSfl SITUÉE A LIÈGE , RUE. 
GRANDE NASSÀRUE, N° i38a, n’ayant pas été adjugée le 
16 tuai courant, sera RÉEXPOSÉE le LUNDI 29 meme mois, 
à d'|X heures, par le ministère de M” DUSARi , notaire, et 
devant M. le juge de paix des cantons du Sud et de l’Ouest de 
cette ville , en son bureau, rue Mont St. Martin. .969

GENDARMERIE.
indicateur général N° 135y -3^. 3P Division.

LE GOUVERNEUR informe le public que , le cinq juin 
prochain , à neuf heures du mutin précises , il A<jra, PHI1 e" 
vaut lui ou sou délégué et sous l’approbation ultérieuie ce a 
députation du conseil provincial ,
PROCÉDÉ A L'ADJUDICATION PUBLIQUE

DE LA
FOURNITURE ET DE L’ENTRETIEN

Nécessaire pour le casernement des brigades de gendarmerie 
stationnées dans la province.

. Le cahier cl* s charges relatif à cette adjudication qui aura 
l’eu et» l'hôte 1 du gouvernement se trouve depose’ dans les 
bureaux de Messieurs lus gouverneurs de Liege et de Namur , 
à la 3° division du gouvernement du Luxembourg, ainsi que 
chez Messieurs les commissaires; d'arrondissement où les ama
teurs pourront en prendre connaissance.

Arlon, le 16 mai i83y.
de STSENHAULT.

PROVINCE DE LUX ISMBODRG«

CONTRE LES COLS EN FAUSSE CRINOLINE

Dont la mauvaise tenue , le peu de durée et l'incommodité 
sont reconnus.

V»il Jk La sigggl|^ Ol’DINO T 

seul breveté pour la vra«*' 
crinoline , duite double 
est apposée sur chacun de' 
ses cols sert de garantie 
autrement déception. *

UÉt’OTN a Liege , chez MM. J L. THONNAR , place du Spectacle, 
FOLLEVlLLE.THOoAS.HANQUÉT et GILLON-NOSSENT.

DUREE 5 ANS-
»OB» U VELU

càhpame, uuinoniM 
Placed* U Bonnet if>

A VENDRE

VILLE DE LIÈGE.
Le collège des bourgmestre et échevins informe les halii- 

Sants qui ne se sont pas encore présentés chez le receveur de 
la ville pour toucher les indemnités qui leur sont dues, du 
chef des logements militaires en l836i, que les billets seruiR 
acquittés jusqu’au 25 juin prochain inclusivement.

Ils sont invités à ne pas laisser écouler ce délai, le compte 
du receveur devant être clôturé immédiatement après cette 
époque.

A l'Hôtel de Y'tllè , le 19 mai l8ß7.
Le’ président, Louis Jammu 

Par le college, le secrétaire, Demamj,

IT]
SITUÉE SUR LA ROUTE DE JUPILLE

A PROXIMITÉ DE LA VILLE,

Composée d’une BEILE MAISQN DE MAITRE très com
mode, jouissant dune vue fort étendue, d’une maison de 
fermier, ayec étable, belles caves , etc., et de deux boniers 
et demi environ de prairie plantées de plus de deux mille 
arbres fruitiers de qualité excellente , le tout eptouré de 
murs en bon état.

S’adresser rue St. Denis , n° 645. ioo5

BOURSES.
alvers, le 22 mai.

D’UV beau mobilier
PAR SUITE DE DÉCÈS.

LUNJDI 12 JUIN 1837, à 2 heures de relevée et jours
suivants, il sera procédé par le notairel3X_Â.H , au do

micile de feu M. le conseiller DUPRÉ . place St.-Jéad en lie , 
N. 882 , à Liège , à la vente d’un BEAU MOBILIER, consis
tant en PENDULES, GLACES , rideaux en mousseline @t 
autres étoffes, porcelaines dorées, commodes, chiffonnières 
eu acajou , fauteuils et canapés idem, chaises bourrée? et au
tres , bois de lit, bonne literies, tables à coulisses, à jeu et 
autres; candélabres, quinquets, une horloge avec sa caisse, 
batterie de cuisine, une bonne cuisinière et autres objets 
dont le détail serait trop long. ARGENT COMPTANT. 1004

LE JEUDI 25 mai, à 9 (heure? du matin , en l’étude de 
Me. BERTRAND, notaire, a liège , il sera vendu à l’eu?, 
chère une

ft®MM§©M Âf m
EN BON ÉTAT, SITUÉE A LIÈGE ,

FAUBOURG Ste. WALBURGE, N». 182 ;

L’adjudicataire en aupa la jouissance du jour de la vente 
et U lui sera accordé des facilités pour le paiement du prix. 

Sadresser audit M*. BERTRAND , notaire. 977

BONTS ET CHAUSSEES.
indicateur général. — 3° division , n.° 585?35.

LE GOUVERNEUR informe le publie, que le 5 juin pro
chain, à dix heures du matin , il sera par devant lui ou son 
délégué, et en présence de M. l’ingénieur en chef des pqntset 
chaussées ,

PHÜCÉDÎS A L9ADJUDICATION
DE LA PREMIÈRE PARTIE

DE LA

1©UÏI II M!

A LA SURE,
PARTIE COMPRISE ENTRE LE MOULIN pE HEipERSCHEID 

ET ETTELBRUtR.

Le deyis et cahier des charges relatif a cette adjudication, 
qui aura lieu à ARLON , en I Jiplel du gouvernement,se trouve 
déposé à la 3me. division, chez MM. les ingénieurs et con
ducteurs (les ponts et chaussées, ainsi que chez MM. les com- I 
missaires d’arrondissement,où les amateurs pourront ep pren
dre connaissance.

4.1I011 ,1e 13 mai 1837.
de STEENHAULT.

FAILLITE
DE

©TOIMUMI iPLÜMJEii,
CI-DEVANT DISTILLATEUR , A LIÈGE.

Par jugement du 27 avril dernier, duem, nt enregistre', le 
tribunal de commerce, séant à ©lége , sqr le rapport du juge 
commissaire, a fixé aux créanciers en retard un nouveau dé
lai de quinzaine, eh dean? lequel ijs sont ti nus de faire véri? 
fier leurs créances ; ce délai prendra cours à dater de la noti
fication dudit jugement dans la forme prescrite par l’art. $12 
du Code de Gonimprcc.

Eu conséquence, les syndics provisoires de la faillite, in
vitent jes créanciers en demeure de faire vérifier leurs créan
ces ou tous autres qui pourraient être inconnus , à se présenter 
mardi 23 mai courant, à deux heures et demie de relevée ,au 
greffe dudit tribunal de eoipinei ce, pour être procédé contra
dictoirement avec eux et en pié-ence de M. le juge commis«' 

jj saire à la vérification de leurs créances.
Jjiçge, le 5 mai 18^7. 83g

Anvkrs. Det. aeliv.
• Det. diirér. 

Emp de 4K mill. . 
tfo.LL. Dette active. 
Rente leinboursab, 
Actriciik. Métalli. 
Lots de fl. iOO. . 

, de 11. 250.
• de 11. 500. 

P01.0G. Lots fl. JdO.
• 11. 500. 

Brésil. E. à L 1834 
rspag. Emp. 1834. 

D.dif. 183.4 
Dit. p. 1 834 
Dette iliffi

(05 0|0 
45 li|0 
100 I18
Ô0
97 I (4 

»03 5(8 
too
422 0(0 
674 0(0 
Ht 0p)
»36 0(0 

85 1(2 
23 1(2 22 3,4 7(81’ 

' 0 0(0
!.. .° °l°

7 3(4 P

N4PI.KS. Cert. Falc. 
ÉTAT RO. Lev.l 83Ï. 

à An. 1834.

92 0(0 
101 1(2 
97 0(0

CHANGES.

tmst., e. jours. . . 
Rotterd., Idem . . 
Caris , Idem . .

2 mois. 
I.ond. pr Este. c. j 

2 mois 
Ham. p'40 Illi.c. j.

1 2 mois.
Bruxelles et Gäiid.

I(4 o[o av. 
» (H 0(o av. 
pair
3(4 o(o p. 
411(3 0(0 
39(40 :
35 t|4 
34 4 5(16 
!(4 «f P-

A

RÉSUMÉ DE LA BOURSE D’ANVERS DU 22 MAI »837.
Lei fonds Espagnols ont été faibles à notre bourse de ce jotir. —? 

Ardoin ouvert 23 1(2 3(8 i(4 1(8 23 27 7(8 et reste 23 3(4 argentai; 
.comptant.

Primes à un ipois 25 1(2 dent 1 0(0 cours.
On a fa;t peu d’affaires.

BRUXELLES, le 20 jjai.

Emp.

I ■ 
A 

I U

ko tse 11. ,
Fin cour.

• 1836 , 4 “(„.
» Fin cour.

Dette aeliv 2 4(2 
E. de la ville 1832 
Dette active holl 
Rente doniania|e 
Brésil (834. • • 
Autriche. M était 
Rome. (832. . . 
Naples. Falconnet

• Banque Tav. 
fout. Doua Maria. 
Èspas. Ard. 1834.

'* Fin cour.
• gros, pièces
• pr. 1 m. d I.
» différée 1834. 
0 • anc.
> dette passive.

CHANGES. 
Ahst. et. jours. 
Loan et. jours. 
Paris, et. jours.’.

ACTIONS.
Act. Société Gén. 
Act. id. em. Par. 
Act. de la S. de C. 
Act. la B. de B. 
Act. C. Sain, et O.

100 3,8
100 1(4 
91 Op)
91 Op)
52 Ijl 
98 t(2 
52 0(1 
97 1(2 
85 tljo 

»03 4(2 
too 3ft
92 0(0 
00 0(0 
00 (!;0 
23 0(0 
23 4(4 
00 0(0 
2'4 » I»

0 0(0 
0 0(0 
0 0(0

pair

732 1(2 
4555 0(0 

4 32 0(0 
(3g 4|2 
103 1(2

s-F.|
Act. des Hauts 
Act. Cliarb. Flenu. 
Act. Bang, foiic. 
Act. Ch. II. c( W 
Act. Ch. Sclessin . 
Act. Entr. Indust 
Act. Ch. Lev du F. 
Act. S. d'Ougrée. 
Act. S Sars Lonch. 
Act. Che de fer. . 
Act. Si de Vennes. 
Act. hat. à V. Anv. 
Act. S. St. Léona. 
Act. S. Chatelin. 
Act. S. Verreries. 
Act. EcL gaz. rés. 
Act S. Radinerie. 
Act. Verf Chari 
Act Éxpl.'l'Espér 
Act. des Brasseries 
Act. Librairie H 
Act. Typogr. W 
Act. Fahr. Tapis 
Act. Fahr, de fer. 
Act. Mutual, ind 
Act. C. de Bruges 
Act. H. F. Moue, 
let. lib, AD line. 
Act. S. act. léun. 
Act. S. de Fieu. 
Act. Ebéni teiie. 
Act.librairie S.c. 
Act. Fab. Pianos.

4 55 l|4 
125 0(0 
97 0(0 

000 0|0 
000 0(0 
119 0(0 
000 Oft 
IÏ6 4(2
105 0(1
, 00
OüO 0(0 

00 0(0 
000 0|0
000 0(0 
000 0(0 
00 0(0 

116 0|0 
00Ö 0(0 
000, 0(0 
101' 0|0 
00 0(0 
00

1 43 0(0 
403 1(2
106 0(0 
99 ((0

000 0(0 
00 0(0 

103 4(2 
00 0(0 
00 1(0
00 0l0 

000 0(0

tiÄs JMS
heures après dînée, le 

vendra aux enchères au bu-

VENDREDI 26 MAI 1837, à 3

VU I ~
reau de la justice de paix du quartier du Nord de la ville de 
Liège , Tue Neuve derrière le palais , N° 44^ >

m« MAJ3DM
a,ypc .coor, pompe, citerne, et deux forges, située à Liège , 
faubourg ST,LÉONARD, N° 4j /joignant du levant à une fon
derie appartenant à ja famille De.met, du couchant à M. Gdles 
Paquot, vers Meuse aux frère.s Dupont, et du quatrième côté 
au chemin du faubourg.

S'adresser pour cqnnaître les titpes et conditions audit no-
taire MÓXH0N. ' 9Q2

Sirop pectoral fortifiant du docteur Çhawnonnot, 
Préparé par M. POISSON, pharmacien, breveté (lu roi, 

rue du Roule, n" 11 , à Paris.

UNE MEDAILLE D’OR,
a été accordée à fauteur de ce remède.

Jl guérit promptement les rhumes, coqueluche, la grippe, 
h’asthme, 1rs catarrhes, les inflammations de poitrine , les irri
tations d estomac, et les .palpitations du cœur. Il calme aussi les 
ajffeclions nerveuses. 5 fr, la hou U i le, 2 fl ■ 5o la I,|2 bout. 
Dépôts chez MM, Decal, n° 9 rue des. Pierrr’s, à Bruxelles, 
Obosenski, rue Tirlemonl , à Louvain ; Post aux, à Ho 
ripnne,, Mathieu , à Dinant,, Lehoutte , rué du Pont d’Avpoy, 
n" 552, a Liège-, Frans.Dchast, à Gand-, Jourdain, à Namifr-, 

.Eryson Vanoutny.e.'a Ypres-,V,anpuérï, à Mous-, Smout, à 
Mqliner, Dgbbçjaprc, à Cour trat, tous pharmacieus, 731

VIENNE , le 14 mai. 
Métalliques „ 105 0(0.-- Actions de la Banque, 4380 0(0.

PORT D’AN VERS. — arrivages du 21 et 22 wku

Le pleyt belge Anna Maria, v. d’Emden , ch. d’avoine 
poisson. — Le aak prussien Hoop , v. de Cologne, cji. de lei e^ 
aiguiser. — Le bateau à vapeur belge Trincesse Victoria , v. pjj
ch. de coton , tabac, salpêtre , indigo, 22 passagers et 1 vol a 
bateau à vapeur anglais Qcqan , v. de Londres, ch de coton 
vre , riz , café, 25 passagers et 2 voitures.

tabac. cul°

PLACE D’ANVERS, le 22 mai. . ^
Café. - Aucune transaction marquante n’a citee je2Ô

celte fève Environ 2j0 balles Biésiford. à boii.ord. onl cl. 
à 26 , et 50 ballës Java;de 44 à 48 c. , ^3,4 0.

Cuit s. — Il s’êst traité 600 pièces Maragnan salés secs a 7
Eiz — 5 tie icons beau suranné ont obtenu f. <3 • jU 
La revue de ce jour fixera sur la position des autres ai tic

MARCHE DE LIEGE du 22 mai ‘ö37^

Froment vieux, l’hectolitre , J® “
Seigle vieux , t *d.

Imprimerie de, J.-Bte, Nojsent rue du Pot d Or, 62? ■ ÏÜle<


